
 
CENTRE 

HOSPITALIER 
 

AVIS DES SOMMES A PAYER  
Titre exécutoire en application de l'article L 252 A du Livre des procédures fiscales, 
pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et 
R.3342-23 du code général des collectivités territoriales par Bruno Donius Directeur du 
centre hospitalier de Dunkerque 

CH DUNKERQUE   FINESS  N' ENTREE DATE ENTREE            
59385 DUNKERQUE CEDEX 1  590781415 18197264 29/08/2018  N° de titre        

            Emis et rendu 

REDEVABLE           Exécutoire le 

Nom J.F. :    Né(e) :   A    N° Bordereau 

Adresse :           N° Feuillet 

            Exercice 

N° Siret :            Exercice RDT 

PERIODE DU :   AU :   SORTIE :   Bordereau RDT  

  ETS : CH DUNKERQUE HOPITAL   FINESS : 590000337  N° Siret  

ASSURE  NOM :        MUTUELLE : 

  N° SS :    BENEFICIAIRE :   DOS. AMH : 

  ORG. :    RISQUE : 

OBSERVATION :  

 
DATE 

 
DESIGNATION 

 
NBRE 

 
TARIF 

TARIF 
RESPONSABILITE 

 
TAUX 

A VOTRE 
CHARGE 

 
DMT 

29/08/18 
03/09/18 
29/08/18 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Forfait journalier 
FJ jour de sortie 
Ticket Modérateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 
1 
5 
 

20.00 
20.00 

953.18 

 100 
100 

20 
 

100.00 
20.00 

853.18 
 

124 
124 
124 

 

+ 0000000973187000000008611201819726418031>6650272000044+ 

Le forfait journalier représente votre participation 

financière aux frais d’hébergement et d’entretien. Il 

est dû pour chaque journée d’hospitalisation, y 

compris le jour de sortie. Le montant du forfait est 

fixé par arrêté ministériel. 

Non remboursé par l’assurance maladie, il peut 

éventuellement être pris en charge par votre 

complémentaire. 

Le ticket modérateur est la partie de 

vos dépenses de santé qui reste à 

votre charge une fois que l’assurance 

maladie a remboursé sa part. 

Votre complémentaire peut prendre 

en charge tout ou partie du ticket 

modérateur. 


